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Scannez pour en savoir 
plus la FFMC63 

CE NE SONT PAS LES  

CHEVAUX DE LA MOTO  

QUI SONT DANGEREUX, 

MAIS L’ÂNE QUI LA CONDUIT !  

Si vous ne conduisez pas 

comme un âne, la moto 

n’est pas plus dangereuse qu’un 

autre moyen de transport. Le risque, 
c’est vous qui le gérez, qui choisissez de l’aug-

menter ou de le réduire par votre comportement sur la route, 

votre conduite, l’adaptation de votre vitesse aux conditions 

de circulation, votre équipement de protection, votre degré de 

vigilance, votre condition physique, votre maîtrise du véhicule. 

 

  

 

 



CONTRE LE CONTRÔLE TECHNIQUE OÙ EN EST LA FFMC SUR LE PLAN JURIQUE 
Il faut différencier plusieurs dé-

marches : la 1ère consistait à défendre 
notre position contre les associations 
écolos auprès du Conseil d’Etat. Ce 
dernier n’a pas retenu notre position. 
La 2ème en cours actuellement est la 
« saisine contentieuse » auprès du 
Conseil d’Etat sur l’absence de         
réponse de la première Ministre à un 
courrier dans lequel nous exigions que 
les mesures alternatives au contrôle 

technique soient mises en œuvre. Enfin, 
la 3ème un « référé en suspension » pour-
rait être déposé auprès du Conseil d’Etat 
avant le 15 avril 2024 pour bloquer le   
décret d’application du mardi 24 octobre 
publié au Journal Officiel. 

 

La FFMC peut-elle encore obte-

nir gain de cause devant le Con-

seil d’Etat pour le retrait du 

texte ? Aura t’elle perdu ce   

combat ? Depuis 2007 où la FFMC 

s’est opposée au projet soit plus 

de 16 ans de « sursis » on ne 

peut pas parler de défaite. Le 

dossier est-il clos pour autant ?  

Non. De plus nous entrons 

dans la phase de mise en œuvre 

qui pourrait bien nous réserver 

quelques surprises et turbu-

lences du côté des centres de 

contrôle et du maillage territo-

rial. 

QUELS SONT LES ARGUMENTS DE LA FFMC QUI S’EST TOUJOURS OPPOSÉE AU CT MOTO DEPUIS 2007? 
L’accidentologie. 

La FFMC s’appuie sur l’étude MAIDS 
(« Motorcycle accidents in-depth study 
»), publiée en 2004, conduite par des 
scientifiques de cinq pays (dont, en 
France, le Centre européen d’études 
de sécurité et d’analyse des risques, 
CEESAR) et financée principalement 
par les constructeurs de deux-roues à 
moteur (Association des constructeurs 
européens de motocycles, ACEM), 
avec la Commission Européenne. Sur 
921 accidents étudiés dans cinq ré-
gions tests de France, d’Allemagne, 
d’Italie, des Pays-Bas et d’Espagne, 
cette étude montre que l’âge du véhi-
cule n’est la « cause primaire » des ac-
cidents impliquant un 2RM que dans 
0,3% des cas. Il constitue un « facteur 
contributif » dans 5% des cas. Elle 
note, entre autres, que la principale 
cause de défaillance technique tient à 
l’usure des pneus. Selon les données 
d’accidentalité de l’Assurance Mutuelle 
des      Motards entre 2016 et 2020 sur 
plus de 18 000 sinistres, moins de 
2,5% ont fait l’objet d’une remarque 
par les     experts quant à l’état du vé-
hicule soit 426 deux roues pour 18057 
cas étudiés. 

 

La pollution. 

Les résultats de la dernière étude de 

l'ADEME sur la pollution des 2RM (la pré-
cédente datait de 2008) montrent une 
progression significative des 
"performances environnementales" des 
deux roues motorisés. Les 2RM Euro 4 et 
5 (classés « Crit’Air 1 ») font aussi bien 
en la matière que les automobiles mo-
dernes récentes. Selon l’ADEME, les 
2RM sont une alternative crédible à la 

voiture dans le cadre des ZFE.          
N’en déplaise aux associations écolo-

gistes ! Pour le bruit, certainement la 
cause première du CT, c’est à nous de 
modifier nos comportements ! 

 

La sécurité. 

Les motards sont-ils vigilants sur l’en-
tretien de leur moto ? Le laboratoire        
2-roues Lab’ de la Mutuelle des Motards 
s’est penché sur la question. Lancée en 
février 2023, l’enquête portait sur un    
panel de 1692 motards. Les périodicités 
de contrôles sont ancrées dans les    
habitudes. La plupart des motards sont 
vigilants quant à leur sécurité et à leur 
vulnérabilité sur la route, et donc à l’en-
tretien de leur moto : contrôle régulier 
des points de sécurité, entretien et rem-
placement préventif des pièces avec un 
budget    alloué conséquent au regard 
du faible kilométrage annuel parcouru. 
Avec ces données, le contrôle tech-
nique 2RM fait preuve, une fois de plus, 
de son manque de pertinence. 

 

Si vous êtes aussi automobi-

liste, vous avez le choix de l’en-

seigne du centre de contrôle où 

vous devez amener votre véhi-

cule. N’hésitez pas lors de la 

prise de RDV à demander s’ils 

feront également le CT moto en 

2024. Si oui, vous serez bien ins-

piré d’aller voir ailleurs ! 

"Territoire de vigilance". 
Voici le nouveau nom qui ca-
ractérise les ZFE (Zones à 
Faibles Émissions) qui res-
pectent les seuils de pollution 
(40 μg/m3 de NO2) établis 
par le gouvernement. Cette 
classification vise l’ensemble 
des ZFE en place ou à venir, 
dont font partie les 11 princi-
pales métropoles françaises : 
Lyon, Grenoble-Alpes Métro-
pole, Grand Paris, Aix-
Marseille, Montpellier, Nice, 
Rouen, Strasbourg, Toulon, 
Reims et Toulouse. Parmi 
elles, des villes comme 
Reims, Nice, Toulouse et 
Grenoble ont obtenu de bons 
résultats en termes de réduc-
tion d’émissions polluantes. 
De fait, elles sont désormais 
qualifiées de "Territoires de 

Vigilance" et peuvent suspendre 
les futures étapes de leurs res-
trictions de circulation. 
 

Les ZFE-m (« m » pour mobili-
té) sont également classées ter-
ritoires de vigilance et s’appli-
queront aux 43 métropoles de 
plus de 150 000 habitants dès 
2025 (ou 2030 si les préconisa-
tions du Sénat sont retenues). 
Ces villes seront exemptées de 
restrictions de circulation 
« dures » si elles ne dépassent 
pas le seuil de 40 μg/m3 de 
NO2 durant 3 ans sur les 5 der-
nières années. En outre, de 
nombreuses ZFE-m, qu’elles 
soient actuellement en place ou 
non, dans des villes comme 
Nantes, Bordeaux ou encore 
Clermont-Ferrand ne dépassent 
pas les 40 μg/m3 de NO2. 
L’unique obligation pour ces 

villes sera de restreindre les véhicules 
Crit’Air 5 ou non-classés (donc pas les 
motos qui sont classées « au pire » 
Crit’Air 4). 

 

Pour la FFMC, « Territoire de 

vigilance » ou non, les motos 

thermiques restent toujours en 

ligne de mire des ZFE en vigueur 

ou à venir selon les métropoles. 

La FFMC négocie toujours avec 

le Gouvernement un accompa-

gnement financier pour l’acquisi-

tion de véhicules Euro 4 et 5 en 

remplacement de nos machines 

plus anciennes. De plus, en s’ap-

puyant sur la dernière étude de 

l’ADEME concernant la pollution 

de nos motos nous négocions 

avec les collectivités locales 

pour ne pas aller au-delà de ce 

que la loi prévoit car la moto est 

une solution face à l’engorge-

ment des villes et non une pollu-

tion.   

CONTRE LES RESTRICTIONS DE CIRCULATION EN VILLE OÙ EN EST LA FFMC ? 

http://www.maids-study.eu/
http://www.maids-study.eu/
http://www.ceesar.fr/
http://acem.eu/


La FFMC ce n’est pas que de la moto ! 
Depuis ses débuts, la FFMC défend la 
liberté et la solidarité. Deux valeurs 
fortes chez les motards, et inséparables 
l’une de l’autre : la liberté sans la solida-
rité, c’est de l’égoïsme ; la solidarité 
sans la liberté, c’est de l’assistanat. La 
FFMC défend une certaine idée de la 
moto : l’aventure, la découverte, la téna-
cité, la solidarité, le courage et le par-
tage.  Ce n’est pas une pratique de la 
moto égoïste qui se moque de la socié-
té à grands coups de gaz, mais une pra-
tique respectueuse des autres. Ce qui 
donne dans nos statuts :  

 

Depuis 1980, la Fédération française 
des motards en colère défend, sans cor-
poratisme, la pratique du deux-roues 
motorisé. Dans un esprit de responsabi-
lité et de solidarité, elle s’investit notam-
ment pour le partage de la route, la sé-
curité routière ou encore le développe-
ment de la prévention et de la formation. 

 

Sur le Puy de Dôme, merci à toutes 
celles et ceux qui répondront ou ont dé-
jà répondu par leur soutien dont la 
FFMC63 a besoin pour mener sa mis-
sion à bien ! Contrôle technique, ZFE : 

les motifs de contestation ne manquent 
pas ! Ajoutez toute l’activité moins média-
tique mais fondamentale de tous les jours 
sur la prévention, l’éducation routière de 
la jeunesse et nos combats pour des in-
frastructures respectueuses des usagers 

de la route vulnérables. Vous pouvez 
(ré) adhérer à la FFMC63 pour lui per-
mettre de poursuivre en 2024 ses ac-
tions pour et par les motards sur notre 
département. N’hésitez pas à passer 
nous voir à la Maison des Motards. 

LA FFMC, SES ORIGINES, SES VALEURS. MIEUX COMPRENDRE CE QUE NOUS DÉFENDONS ! 

Rouler à moto n’est pas seule-

ment une question de maîtrise 

technique de son véhicule. La 

culture de la communauté mo-

tarde se trouve, entre autres, 

fondée sur une même cons-

cience du risque d’accident, de 

chute, des conséquences phy-

siques, sur le partage de ce 

risque et sur son acceptation 

(sans résignation). 
 

Etre motard, c’est vivre avec le 
risque à chaque instant sur la route. 
Etre prudent, ça ne veut pas dire être 
peureux mais simplement prévoir ce 
qu’il peut se passer. 

 

Le partage de la route n’est pas en-
seigné pour le passage du permis de 
conduire et aucun enseignement    
pratique de conduite ne porte sur la 
compréhension des comportements 
spécifiques aux deux-roues. Ce risque 
de l’accident, chacun l’accepte, 
l’assume, le gère comme il peut et 
comme il veut. Le risque zéro n’existe 
pas, on peut juste le diminuer et en di-
minuer les conséquences. 

 

On en revient donc au postu-

lat de départ : être motard, 

c’est assumer le risque. 

On entend dire que la moto, c’est 20 
fois plus dangereux que la voiture ! 
Pourquoi ? Parce qu’à partir des 
chiffres nationaux de mortalité routière, 
en croisant avec le volume du parc  
estimé et le kilométrage moyen estimé 
par catégorie de véhicules, le nombre 
de tués à moto est environ 20 fois plus 
élevé qu’en voiture. Estimer le parc 
roulant et estimer le kilométrage par-
couru ne peut pas permettre de    

quantifier réellement le risque encouru. 
 

La moto est loin de représenter cette 
espèce d’engin de mort, d’arme d’auto-
destruction, comme si monter sur une  
bécane revenait à se suicider. Ce n’est 
pas la moto en elle-même (la machine, le 
véhicule, le mode de transport) qui est 
dangereuse, mais un certain nombre de 
motards qui conduisent dangereusement 
tout en sachant que les conséquences 
d’un accident à moto sont plus graves 
qu’en voiture. Mais est-il dangereux par 
essence de rouler à moto ? Non mais 
tout le monde vous dira que « la moto 
c’est dangereux », même et surtout ceux 
qui n’en ont jamais fait. 

 

La vérité est que nous n’avons 

qu’une idée très imprécise de la 

dangerosité de la conduite en 

moto.  

Tout ce qu’on peut dire est que les con-
séquences d’un accident sont évidem-

ment plus sévères. Dans quelle propor-
tion ? Très difficile à dire. Déjà, on     
devine aisément qu’un accident de moto 
à plus de 50 km/h devient tout de suite 
un accident corporel et qu’il peut facile-
ment devenir grave. A plus de 100 km/
h, une chute peut s’avérer mortelle. La 
seule certitude est que la vulnérabilité 
des motards reste la première cause de 
mortalité et de blessures. 

 

La vraie question à se poser 

est : comment rester sur ses 

roues ? 

Comment font les motards qui ne se 
plantent pas, ne se blessent pas, ne 
meurent pas ? Car après tout, ces der-
niers restent tout de même très large-
ment majoritaires ! 

 

Ce ne sont pas les chevaux de 

la moto qui sont dangereux, 

mais l’âne qui la conduit !  

Si vous ne conduisez pas comme un 
âne, la moto n’est pas plus dangereuse 
qu’un autre moyen de transport. Le 
risque, c’est vous qui le gérez, qui choi-
sissez de l’augmenter ou de le réduire 
par votre comportement sur la route, 
votre conduite, l’adaptation de votre   
vitesse aux conditions de circulation, 
votre équipement de protection, votre 
degré de vigilance, votre condition phy-
sique, votre maîtrise du véhicule. 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : LA NOTION DE RISQUE À MOTO 

Notre Assemblée générale se déroulera le 17 février 2024 de 14h00 à 17h00 

à la Maison des Motards 52 Avenue de Cournon à Aubière. On vous attend ! 

CONTRÔLE 
TECHNIQUE 

MOTOS 

ZFE-m 

STAGE 
REPRISE DE 

GUIDON 

SECURIDER 

MAISON DES 
MOTARDS 

CONSEIL 
D’ETAT 

ADHESIONS LIB’TV BALADES 

CDSR 

BILANS 

FORMATION 
LA GAZETTE 

AFDM 



Nom : ………………………………..   Prénom : ……………………… 

Date de Naissance : …………………….… 

Adresse : …………………………………..………….……….…....……. 

…………………………………………………..….….….…………..……. 

Code postal : …………………    Ville : ……………….…………….… 

Téléphone : ……………........…   Téléphone : ...……..….…..……… 

E – mail : ……………..……………………………………..……..……… 

Moto : ……………...………......   Profession : …………......……...…. 
Première adhésion    Renouvellement   

Date : ………….……       Signature :  

 

Données personnellles : J’autorise (cases à cocher) :     La FFMC à m’envoyer mensuellement sa lettre d’information      La FFMC à transmettre mes données personnelles à 
Moto Magazine à m’envoyer mensuellement sa lettre d’information      La FFMC à transmettre mes données personnelles à l’Assurance Mutuelle Des Motards à me contacter.  

COUPON À REMPLIR ET À RETOURNER EN JOIGNANT UN CHÈQUE DE 42€ À L’ORDRE DE FFMC63 
FFMC63 adhésion  –  4 rue  Martin  Luthe r  King 63370 Lempdes  

 

« Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont de stinées au secrétariat de l’association. En application de l’article 6.1.a du 
règlement européen en matière de protection des données personnelles vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification a ux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et 
obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à sn@ffmc.asso.fr ». L’explication sur l’utilisation des données personnelles : http://www.ffmc.asso.fr/spip.php?article6772  

adhésion 2024 

DONNEZ VOUS LES MOYENS DE CONTINUER LE COMBAT AVEC LA FFMC 

Adhésion du 1er janvier au 31 décembre 2024 

réunion publique tous les premiers vendredis du mois  
à partir de 18h29, 52 avenue de Cournon à Aubière 

téléphone : 06.52.47.63.18  
E-mail : ffmc63@ffmc.fr - site internet : http://63.ffmc.fr 
 


